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(Motions présentées) 
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çais et en anglais avant 
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Lectures distinctes, Trois 
(Bills publics)

Lectures et renvoi, Amende
ments exclus avant deux 
(Bills publics)

Lectures par le Greffier, 
Attestation des (Bills 
publics)

Légistes et conseillers 
parlementaires, Fonctions
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plusieurs députés se 

Limite de temps (Questions 
posées de vive voix)
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le Budget
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port - Bills publics)

Limite et durée du débat 
(Production de documents)
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nique l'avis d'une mesure du 
gouvernement

Lorsque l'Orateur ne peut pas 
agir

Lorsqu'il y a opposition (Motion 
d'ajournement)

Lorsqu'une motion d'ajournement 
est requise

Lues dans les deux langues 
(Motions présentées) 

Malade/absent, Orateur 
Mandat (Président)
Masse, Garde de la (Sergent 

d'armes)
Masse/Fauteuil/Bureau, Aune un 
droit de passage 

Matin, Séances du, pendant le 
débat sur l'Adresse à Son 
Execellence

Membre peut voter ou propo
ser une motion. Seul un 
(Comités)
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